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PROGRAMME RELÈVE
OBJECTIF GENERAL :
Programme d’aide permettant de supporter financièrement le transfert d’une entreprise.
CONDITIONS D’ADMISSIBILITE :

· Un cas de relève implique nécessairement un cédant qui veut transférer son entreprise à un releveur qui désire s’intégrer aux activités, à la direction ainsi qu’à la gestion dans un processus d’acquisition. Ainsi, un cas de relève implique indéniablement une notion de transfert de connaissances

· Le dossier de relève devra permettre le maintien d’au moins cinq emplois

· L’entreprise devra avoir un minimum de 5 années d’existence et démontrer une bonne viabilité.
EXCEPTIONS :
Exceptionnellement, l’aide pourra être accordée dans certains dossiers d’entreprises qui ne répondent pas aux critères d’admissibilité. L’expertise liée au secteur d’activité est en situation de rareté où dans le cas d’entreprise déterminante ou stratégique pour une collectivité.
VOLET RELEVEUR : 
· L’aide financière peut permettre de supporter financièrement un releveur qui a besoin d’être accompagné dans une démarche de relève notamment pour l’établissement d’un plan de transfert de direction ou de propriété d’une entreprise.
· La transaction devra permettre au releveur de faire l’acquisition d’au moins 25 % de la propriété de l’entreprise et prévoir un mécanisme progressif jusqu'à une prise de contrôle (plus de 50 %).
· Le releveur devra travailler à temps plein dans l’entreprise.

VOLET CEDANT :
· Le programme permettra également de supporter financièrement un cédant afin de procéder à l’identification d’une relève potentielle. À titre d’activités admissibles : 

· l’état de situation de l’entreprise (diagnostic)
· l’impact du départ des actionnaires dirigeants

· la recherche ainsi que l’évaluation de la relève potentielle
· Sont exclues les dépenses reliées à l’établissement du prix de vente d’une transaction ainsi que son impact fiscal. L’objectif du programme est de faciliter le processus de transfert et non de bonifier financièrement une transaction.

AIDE FINANCIERE ET CONDITIONS :
· Contribution non remboursable ne pouvant dépasser 50 % des frais de consultations externes jusqu’à un maximum de 10 000 $ par projet de relève.
· Seules les dépenses encourues après la date du dépôt d’une demande seront admissibles.

EXCLUSIONS :
· Travailleurs autonomes dédiés
· Achat d'une entreprise où seul le changement de la propriété est en cause
POUR DEPOSER UNE DEMANDE :
· Description sommaire de l’entreprise (identification du promoteur, historique de l’entreprise, nombres d’emplois, processus de transfert de connaissances, etc.)

· Dépôt de soumissions de consultants
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